
 
 
 
 
 
 
Denis Andréoléty      Trappes le 4 octobre 2008   
Gérard Reix 
Marcel Dupuy 
Monique Parpaillon 
 
à 
 
Monsieur l’Inspecteur d’Académie 
Des Yvelines 
 
 
 
 

Monsieur l’inspecteur d’académie, 
 
 

Nous nous étonnons du contenu de votre circulaire arrivée dans les écoles le 2 octobre ayant 
pour objet la lettre de cadrage départementale à propos de la nouvelle organisation scolaire. 

Le tableau de service concernant l’effectuation des 108 heures à renseigner et émarger par le 
directeur est inacceptable. 

Malgré l’opposition unanime de nos quatre organisations syndicales signifiée à madame 
l’Inspectrice adjointe lors du groupe de travail du 25 septembre, vous maintenez cette procédure 

Nos collègues et les représentants des personnels que nous sommes sont profondément choqués 
par cette démarche qui s’apparente à un manque de confiance et de respect quant au professionnalisme 
des enseignants.  

La mise en place des 60 heures a été et sera pour bon nombre d’écoles un véritable casse-tête 
notamment dans les ZEP qui vont devoir par ailleurs articuler ce dispositif avec l’accompagnement 
éducatif.  

Nous estimons que le tableau de service annuel (intégrant les conseils de cycle, concertations 
dans le cadre des 60h, conseils d’école, rencontres parents…) élaboré par les équipes, bien avant votre 
circulaire, et transmis aux IEN suffit pour répondre à l’exigence réglementaire prévu dans la circulaire 
2008-105 du 6 août 2008  

D’autre part il n’est pas dans les attributions des directeurs de contrôler le service des 
enseignants, contrôle qui appartient à l’IEN, chef de service, seul supérieur hiérarchique existant dans 
le premier degré.  

Pour toutes ces raisons, nous vous demandons, monsieur l’Inspecteur d’Académie de revenir 
sur cette décision, en supprimant purement et simplement ce document qui perturbe d’ailleurs 
gravement  le climat dans les écoles.  

Veuillez croire, Monsieur l’Inspecteur d’Académie, à notre attachement au service public 
d’Education. 

 
 
Denis Andréoléty Gérard Reix Marcel Dupuy  Monique Parpaillon  
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